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Dématérialisation des factures – Chorus portail pro 

 

Stéphane THEVENET 
 

 

Chargé de mission après de la Directrice de l’AIFE 



La dématérialisation des factures 
fournisseurs du secteur public :  

 
Une généralisation dès 2017 grâce au portail 

national Chorus Portail Pro 

Conférence APECA  

du 3 novembre 2015  
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2008 : 
La loi de modernisation de 
l’économie (LME) n°2008-776 
du 4 août 2008 donnait déjà 
l’obligation à l’Etat d’accepter les 
factures émises par ses 
fournisseurs sous forme 
dématérialisée à compter du 1er 
janvier 2012. 
 
2010 : 
La directive 2010/45/UE, 
libéralise le recours à la facture 
dématérialisée. Elle est 
retranscrite en 2013 dans le 
Code Général des Impôts.  
 
 

2012 :  
Ouverture de Chorus Factures  le 
1er janvier 2012 

 
 
 
2014 : 
La directive européenne relative à 
la facturation électronique dans le 
cadre des marchés publics, 
adoptée le 24 janvier 2014, oblige 
les pouvoirs adjudicateurs et les 
entités adjudicatrices à accepter 
les factures électroniques 
conformes aux normes 
européennes. 
 

Le  contexte de la mesure 

Un contexte réglementaire déjà favorable 
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 A compter du 1er janvier 2017, l’Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics respectifs seront dans l’obligation d’accepter les factures électroniques.  

 

 Pour les émetteurs de factures à destination de l’Etat, du secteur public local et de 
leurs établissements publics respectifs, l’obligation est progressive :  

 
 
 
 
 
 

 

 L’ordonnance prévoit également la mise à disposition d’une solution gratuite et 
mutualisée pour l’ensemble de la sphère publique et de ses fournisseurs. La 
solution mutualisée-CPP 2017 permettant le dépôt, la transmission et la réception des 
factures électroniques, dont la construction est confiée à l’AIFE, remplacera l’outil Chorus 
Factures, actuellement utilisé par les fournisseurs de l’Etat. 

 
 Cette solution s’inscrira en cohérence avec les travaux du SGMAP sur l’identité 

numérique (France Connect) et l’Etat plateforme.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2017 
1er Janvier 

Les grandes entreprises 
(+ de 5000 salariés) 

 et les personnes publiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2018 
1er Janvier 

Les entreprises de taille 
intermédiaire  

(250 à 5000 salariés) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 

2019 
1er Janvier 

Les PME 
 (10 à 250 salariés)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2020 
1er Janvier 

Les microentreprises 
(- de 10 salariés) 

La compatibilité ascendante est assurée pour les fournisseurs déjà connectés à 
Chorus factures (solution mise en œuvre actuellement pour les fournisseurs de 
l’Etat). Les fournisseurs sont incités à initier dès à présent les travaux de 
raccordement. 

Contexte 

Calendrier de mise en œuvre et solution 
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 L’ordonnance s’applique à toutes les factures émises dans le cadre des contrats en cours 
d’exécution à la date d’entrée en vigueur de l’obligation ou conclus postérieurement avec 
l’Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics respectifs. 

 l’Etat, 
 Les établissements publics 

nationaux, 
 Les collectivités territoriales et 

leurs groupements, 
 Les établissements publics 

locaux. 

 

 Les titulaires de contrats, 
 Les sous-traitants admis au 

paiement direct,  
 Les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics. 
 

Acteurs émetteurs de facture Acteurs récepteurs de facture 

Environ 78 000 entités 

Environ 95 millions  
de factures 

Facturation 

Attention : la mesure ne s’appliquera pour ces entités réceptrices de factures :  

 les collectivités d’outre-mer, à l’exception de Saint Pierre et Miquelon et Saint Barthélemy,  
 les groupements de coopération sanitaire et autres formes de coopération dans le domaine sanitaire, 
 les groupements de coopération sociale et médico-sociale, 
 les régies dotées de la seule autonomie financière, 
 les groupements d'intérêt public locaux (ex  GIP MDPH), 
 les associations syndicales autorisées, 
 les associations foncières rurales.  

Environ 1 115 000 fournisseurs de 
la sphère publique 

Contexte 

Périmètre de l’obligation règlementaire 
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Présentation de la solution 

 La solution mutualisée Chorus Portail Pro 2017 s’inscrit dans la continuité de 
Chorus Factures, solution mise en œuvre par l’Etat depuis le 1er janvier 
2012. 
 
 

 Elle permet d’assurer le dépôt, le suivi et la mise à disposition des 100 
millions de factures annuelles sur le périmètre de l’Etat, du secteur public 
local (y compris le secteur hospitalier) et des établissements publics. 
 

 Les entités publiques ayant des Portails « tiers » offrant des services à valeur 
ajoutée pourront intégrer les services de la solution mutualisée CPP 2017 
(transmission de factures, suivi des factures, recherche et consultation, gestion 
des comptes,...) à l’aide d'API. 

 
 

 Elle s’inscrira en cohérence avec les travaux du SGMAP sur l’identité numérique 
(France Connect) et l’Etat plateforme.  

Une évolution dans la continuité 

La compatibilité ascendante est assurée pour les fournisseurs déjà 
connectés à Chorus Factures. Les fournisseurs sont incités à initier dès à 
présent les travaux de raccordement. 
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1 2 3 

Le fournisseur  

choisit son mode 
d’émission  

 

L’entité publique  

choisit son mode de 
réception  

 

La solution mutualisée facilite 
le traitement de la facture en 

proposant un flux pivot 
unique 

Le fournisseur et l’entité publique choisissent 
indépendamment leurs modalités d’émission/réception 

 Le flux pivot est 
identique quel que soit 
l’émetteur, le format de 
transmission et le 
destinataire.  

 Ce flux contient les 
données permettant la 
création d’un mandat 
ou d’une demande de 
paiement, la facture 
sous forme de pièce 
jointe ainsi que, le cas 
échéant, les pièces 
justificatives 
complémentaires. 
 

 Mode Portail :  
visualisation de la facture 
et téléchargement 

 Mode EDI : injection 
automatique du flux 
Mode Service : accès à 
l’ensemble des services 
du portail (visualisation, 
téléchargement, rejet…) 
 

 Mode Portail : dépôt 
(PDF signé ou non signé, 
PDF mixte, XML) ou saisie 

 Mode EDI : transmission 
de flux au format 
structuré ou mixte  (selon 
les formats définis lors de 
la concertation) 

 Mode Service : accès à 
l’ensemble des services 
du portail (dépôt, saisie, 
suivi…) 
 

Présentation de la solution 

Grands principes de la solution mutualisée  
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Présentation de la solution 

Vue d’ensemble de la solution mutualisée 
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Contrôles des données et 
constitution du flux pivot  

Fournisseur 
privé Mode 

EDI 

Mode 

Portail 

CPP 2017 

Emetteurs de factures 

Opérateur de dématérialisation 

Mode 

Service Fournisseur privé 
 

Solution mutualisée 

API 

Fournisseur 
privé  

Transfère 

Dépôt, saisie, 
consultation  

Transfert des factures et 
flux retour 

Dépôt, saisie, 
transfert,  

consultation 

Portail tiers 
Amont 

1 

2 

3 

Espaces CPP 
 

• Mes factures émises 
• Mes factures de travaux 
• Mes factures à valider  
• Mes factures reçues 
• Mes  remboursements TIC 
• Mes mémoires de frais de justice 
• Mes engagements 
• Mes Sollicitations reçues 
• Mes sollicitations émises 
• Mon suivi et qualification de flux 
• Mes utilisateurs et structures 
• Mon compte 

1. Mode EDI : 
échanges par flux 
en raccordement 
direct ou via un 
tiers de 
télétransmission.  
 

2. Mode Service : 
accès aux 
fonctionnalités du 
portail dédié au 
travers d’un 
portail fournisseur 
déjà existant.  
 

3. Mode Portail : 
accès à la solution 
mutualisée au 
travers du portail 
CPP 2017. 

Présentation de la solution 

Les trois modes d’émission  
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 Tous les types de demandes de paiement prévus par l’obligation règlementaire de 
dématérialisation des factures* peuvent être transmis à travers la solution par les émetteurs 
de factures :  

 Factures directes, 

 Avoirs, 

 Factures de recettes, 

 Demandes de paiement des sous-traitants admis au paiement direct, 

 Demandes de paiement des cotraitants, 

 Documents de facturation en appui des marchés de travaux. 

 Un déposant peut déposer plusieurs types de document : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

*Des fonctionnalités de « CPP V1 » ne relevant pas du cadre réglementaire sont également intégrées à la solution 
mutualisée « CPP 2017 » : mémoires de frais de justices et demande de remboursement TIC. 

 

Identité du déposant Objet déposé 

Un fournisseur ou un mandataire 

Facture 

Projet de décompte 

Facture déjà payée (ex: carte d’achat) 

Un cotraitant 
Facture 

Projet de décompte 

Un sous-traitant 
Facture 

Projet de décompte 

Une maitrise d’œuvre dans le cadre de la 
facturation d’un marché de travaux 

Etat d’acompte non validé 

Etat d’acompte validé 

Présentation de la solution 

Les types de factures pris en charge par la solution mutualisée 
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Fournisseur 

Dépôt des 

données de 

facturation 

Récupération 

des  données 

de facturation 

Liquidation Mandatement 
Comptabilisation 

du paiement 

Statuts visibles 
par les 

fournisseurs 

Acteurs 

Service ordonnateur / gestionnaire  Service comptable 

Activités 

Acceptation 

des données 

de facturation 

Envoi des 

données de 

facturation 

 La remontée des statuts par un destinataire est obligatoire afin de permettre au fournisseur 
de suivre l’avancée du traitement de ses demandes de paiement.  

 

* Deux statuts rejets sont remontés par les destinataires selon la situation : le rejet pour cause 
d’erreur dans les données d’acheminement et le rejet pour autres motifs. 

Déposée 

Mise à 

disposition du 

destinataire 
Mise en 

paiement 

En cours 

d’acheminement 

vers le 
destinataire 

Rejetée* 

Statut obligatoire 
Statut obligatoire(selon 

les situations) 

CPP 2017 

Mise à 

disposition 
du 

comptable 

Comptabilisée 

Suspendue 
OU 

Statut obligatoire(selon 

les destinataires des 

factures) 

Présentation de la solution 

Les statuts du cycle de vie de la facture remontés aux fournisseurs  
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1 

Le format Standard 
Universal Business Language 

- UBL Invoice  

Structuré ou minimal 

2 

Le format Cross Industry 
Invoice (United Nations 

Centre for Trade Facilitation 
and Electronic Business) 

Structuré ou minimal 

3 

Le format PES_V2 Facture  
(utilisé dans le secteur public 

local) 

4 

Les autres formats 
référencés par le CEN dans 

le cadre des travaux sur le 
modèle sémantique européen  

5 

Un format PDF Mixte 

(PDF/A3 en cours de 
définition) 

6 

le format PDF simple 
(signé ou non signé) est 

supporté dans le cadre de la 
fonctionnalité de dépôt en 

mode portail.  

La possibilité de joindre des pièces jointes à la facture sera supportée quelle que soit la modalité 

d’émission 

Différents formats syntaxiques  sont pris en charge par la solution 
mutualisée afin de faciliter l’émission de factures par les 

fournisseurs  

Présentation de la solution 

Les formats retenus 
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 La solution Chorus Portail Pro 2017 est accessible depuis Internet 

 

 Les entreprises pourront accéder à la solution via Internet 
 Pour les entreprises déjà inscrites à Chorus Factures, leurs comptes seront repris 

 Pour les entreprises inscrites à la PLACE de l’Etat, leur compte sera utilisable 

 L’administrateur de l’entité pourra habiliter en ligne les utilisateurs de l’entité pour 
définir les espaces et le périmètre des factures accessibles 

 Un utilisateur peut être habilité sur plusieurs entreprises et/ou établissements 

 

 

Présentation de la solution 
Principes de fonctionnement du portail : Organisation du portail 

 

Accueil 
 connecté 

Factures 
Qualification 

 
Assistance 

 
Utilisateurs 

 

Accueil  
déconnecté 
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 Présentation de la solution 
L’espace «  Mes factures  » 
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Présentation de la solution 
La consultation des factures 

Ecran de consultation de la facture : 

Consultation des informations relatives à la 
facture : 

 Informations destinataire 

 Informations fournisseur 

 Cadre de facturation 

 Montants engagés 

 Références du marché 

Visualisation de la facture originale 

Téléchargement de la facture: 

 au format pivot (qui contient toutes les PJ + 
facture originale), 

 au format PDF, avec ou sans les PJ (y 
compris la facture originale). 

Consultation du cycle de vie de la facture 
(annulé, commandé, consulté, associé à un bon de 

commande, facturé) 

La possibilité d’utiliser une facture précédente 
pour en créer une nouvelle 

Affichage du certificat de dépôt et du 
bordereau de suivi 
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Démarche de concertation et calendrier 
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Anticiper l’échéance 2017 

 La dématérialisation des factures s’inscrit désormais dans une 
obligation progressive au sein du secteur public, comme dans de 
nombreux pays européens. 

 

 Dès 2017, les grandes entreprises devront adresser leurs factures au 
secteur public sous forme électronique. 

 

 La nécessité de réaliser des travaux de raccordement et d’adapter les 
processus de facturation incite à initier le projet pour être au rendez 
vous. 

 

 Il faut notamment s’assurer de la bonne adaptation de votre système 
d’information et de vos processus: 

 Gestion des informations nécessaires au bon traitement de la facture 

 Choix du mode d’émission et du format 

 Capacité à produire le format retenu 

 Raccordement technique en cas de choix du mode EDI  
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 Chaque entité publique a  la faculté de rendre obligatoire pour les 
factures la concernant, les informations relatives : 

 Au code service destinataire, 

 À la référence d’engagement (référence au marché ou à la 
commande). 

 

 Il sera possible de vérifier le caractère obligatoire de ces informations 
dans la solution mutualisée, via l’annuaire. 

 

 Ces informations devront être portées sur la facture remise par le 
fournisseur. Il faudra donc s’assurer de la bonne communication de ces 
informations par les entités publiques. 

 

 A noter que pour l’Etat, ces informations sont toujours obligatoires :  

 Référence à l’engagement juridique 

 Code service exécutant 

 

 

Anticiper l’échéance 2017 
Gestion des informations nécessaires au traitement de la facture 
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 Suite à l’appel à candidature, 18 
structures publiques relevant du 
secteur public local, des 
établissements publics nationaux et 
de l’Etat ont été désignées pilotes de 
la solution mutualisée.  

 

 Pour chaque structure pilote, les 
fournisseurs intégrés au périmètre 
sont les suivants : 

 Les fournisseurs utilisant la 
solution Chorus Factures et l’EDI 
dans le cadre de leurs échanges 
avec l’Etat ; 

 Les autres fournisseurs de 
l’entité pilote considérés comme 
prioritaires lors de la phase de 
cadrage et pour lesquels des 
actions d’accompagnement 
spécifiques pourront être mises 
en œuvre. 

Entités pilotes 
Type de 

structure 

CCI Paris  EPN 

CNRS EPN 

Pôle emploi  EPN 

Université de Lorraine  EPN 

APHP  EPS 

CH Gpt Hospitalier Eaubonne 
Montmorency 

EPS 

CHU Amiens  EPS 

DGAC  ETAT 

Communauté de communes de 
Parthenay  

SPL 

Commune de Le Monetier les 
Bains 

SPL 

Commune de Paris SPL 

Conseil départemental du 
Département de l’Aube 

SPL 

Conseil régional de Provence Alpes 
Cote d’Azur  

SPL 

Lille Métropole SPL 

Lycée Bernart de Ventadour SPL 

Métropole de Brest SPL 

Office Public de l’Habitat Vosgelis  SPL 

Ville de Bordeaux  SPL 

Le calendrier d’ici janvier 2017 

Les entités  pilotes relevant du périmètre 
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Le calendrier d’ici janvier 2017  
Des pilotes dès mi 2016 : les objectifs  

 La réalisation de pilotes préalablement à la généralisation permet de 
tester la solution mutualisée CPP2017 dans sa dimension technique, 
comme dans celle de l'organisation et de l'adhésion des utilisateurs. 
 

 L'expérience des sites pilotes permet de préparer le déploiement, de 
mieux en apprécier la charge, et d'en identifier les difficultés a priori. 

  

 La phase pilote de mise en œuvre du service doit permettre de : 

 

 

3. S’assurer que l’ensemble du processus est opérant et maitrisé par 
les acteurs. 

 2. Sécuriser les modalités de déploiement et d’assistance. 

1. S’assurer de l’adhésion et l’appropriation des utilisateurs  des 
structures privées ou publiques à utiliser la solution mutualisée 
CPP2017. 

Traiter les 
problèmes 

rencontrés et 
proposer des 
plans d’action  

4. Valider le bon fonctionnement de la solution en situation réelle. 
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En synthèse… 

 Initialement mise en œuvre dans un cadre facultatif fondé sur le choix de 
l’entreprise, la dématérialisation des factures s’inscrit désormais dans 
une obligation progressive au sein du secteur public avec la mise à 
disposition d’une plateforme partagée, comme cela été fait dans de 
nombreux pays européens. 

 

 Elle constitue une opportunité de modernisation des échanges entre les 
fournisseurs et le secteur public et illustre une nouvelle démarche de 
mutualisation de système d’information entre les acteurs du secteur 
public permettant d’optimiser les gains, et faciliter la mise en œuvre.  

 

 Les entités publiques et les grands fournisseurs sont concernés par 
l’obligation dès 1er janvier 2017, avec la réalisation de « pilotes » dès la 
mi-2016. Des pilotes seront réalisés  dès mi-2016. 

 

 La publication des spécifications externes permet aux fournisseurs 
d’anticiper la démarche en définissant leur trajectoire et leurs 
modalités de mise en œuvre.  

 

 Vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire sur Chorus Factures 
HTTPS://CHORUS-FACTURES.BUDGET.GOUV.FR 

 

https://chorus-factures.budget.gouv.fr/
https://chorus-factures.budget.gouv.fr/
https://chorus-factures.budget.gouv.fr/
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En synthèse … 
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En savoir plus 

 Sur le site de l’AIFE:   

http://www.economie.gouv.fr/aife/facturation-electronique 

 

 

 

        : @aife_officiel 

 

 

http://www.economie.gouv.fr/aife/facturation-electronique
http://www.economie.gouv.fr/aife/facturation-electronique
http://www.economie.gouv.fr/aife/facturation-electronique

